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Daewoo est adhérent d’EcoLogic-France et assume ainsi ses obligations vis-à-vis de 
la réglementations sur les Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE). 

Les consommateurs qui souhaitent faire recycler leur vieil appareil sont invités à 
consulter le site internet d’EcoLogic-France (www.ecologic-france.com) pour accéder 
à la page d’identification des points de collecte les plus proches de chez eux.
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